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ON S'ABONNE A SAUMUR. ,
Au bureau, place du Marché-Noir, et chez

MM. GAULTIER, J AVAITD, M ILOJC , et M'"
N IVEHLET , libraires ;

A PARIS,
A l'Office de Publicité Dèparlemanlale et

Etrangère, L AFI ITK -BULLIKR el Cic, place de
la Bourse. 8. et à la Publicité Départementale,
\sid. FO.MAISK , rue de T révise, 22.

Gare de Saumur
Départs de Saumur pour Nantes,

7 heure» 10 minut. soir. Omnibus.
4 — 35 — — Express.
3 _ 50 — matin, Poste.
9 ni — — Omnibus.

Départ de Saumur pour Angers.

1 heure 03 minutes soir, Omnibus.

(Mervice d'été, 13 mal.)
Départs de Saumur pour Paris.

9 heures 50 minut. mat. Express.
11 — 49 — matin, Omnibus.

5 — il — soir. Omnibus.
9 — 52 — — Poste.

Départs de Saumur pour Tours.

8 heures 02 minut. malin , Omnib.-Mixtc.
7 — 52 minut. matin , Omnibus.

PRIX DES ABONNEMENTS.
Unan, Saumur, 18 I". » Poste. 24 f. »
Sii mois, — 10 » — 13 »
Trois mois, — 5 25 — 7 50

L'abonnement continue Jusqu'à réception
d'un avis contraire. — Les abonnements de-
mandès. acceptés , ou continués, sans indi-
cation de temps ou de termes seront compter
de droit pour une aunée.

CUHOMQUE POLITIQUE.

Les journaux étrangers ont préleodn que lord

Cowley avait adressé. au nom de son gouvernement,
des observations à M. Thon vend an sujet des forces

navales françaises qui se rendent sur les côtes de la
Syrie.

Au dire de ces journaux, l'ambassadeur anglais

aurait fait savoir que, daus l'opinion de son gou-

vernement, ces forces étaient uu peu trop considé-
rables.

Sans parler du droit qu'a tont gouvernement

d'organiser ses expéditions comme il l'entend,
nous croyons pouvoir assurer que lord Cowley n'a

adressé sur en sujet aucune réclamation au gouver-
nement français. (Le Pays.)

Une réunion do la commission internationale, a

laquelle assistait M. le marquis de Lavalelte, notre

ambassadeur, a eu lieu à Coustaulinople le 22

mai.
La dépêche qoi transmet cette nouvelle nous

apprend que la commission s'est mise d'accoid sur
di ui points :

1° Sur l'établissement d'un gonvernement uni-
que ;

2° Sur la nomination d'un gouverneur chré-
tien.

Mais on n*» rien décidé relativement an ch^ix de
ce gouverneur, et on ne sait pas s'il sera pris

paimi les indigènes oo parmi les étrangers.

_____ (Idem.)

On lit dans le Pays :

Voici la traduction d'une dépêche qne nous trou-

vons dans le Pungolo de Milan ; nous ne la reprodui-
sons qu'a titre d'information pure et simple, avec

la conviction qu'elle n'a d'auSre fondement que les
espérances et les illusions des partis.

« Turin, 18 mai. — La France el l'Angleterre ,

après s'être concertées , ont proposé la solution sui-

vante de la question romaine :
» 1° L'année française abandonnerait Rome et le

territoire pontifical ;
» 2° Les troupes italiennes occuperaient les con-

fins, et la sûreté intérieure resterait confiée à la vi-

gilance des soldais pontificaux ;
» 3° Le gouvernement italien reconnaîtrait l'E-

tat actuel du Pape et le garantirait contre toute ten-

tative d'invasion du dehors.
» Les garanties demandées à l'Italie ont été réfu-

sées . et , par suite , les négociations rompues.
» Tl se sonfirme que si la France retirait ses troo-

pes de Rome . l'Autriche aurait réclamé le droit de

protéger le Pape avec un corps autrichien. »

Deux dépêches télégraphiques annoncent que des

manifestations ont eu lieu dans le clergé de Milan
contre l'autorité ecclésiastique du diocèse. Voici à

quelle occasion ces manifestation* ont eu lieu :
Depuis 1859 , le diocèse de Milan est administré

par un coadjoteur, M» r Gaccia, le titulaire ayant

été nommé par le Saint Père quelques jours après

Magenta, sur la proposition de l'Autriche, le gou-
vernement piémontnis se refusa a reconnaître la

légitimité de cette nomination. Le litige est resté
pendant depuis lors, sans qu'il y ail eu lieu a au*
cunu plainte du bas clergé lombard.

A l'appui de la loi récente qui , en créant nne fête
nationale pour le premier dimanch» de juin de cha-
que année, déclarait la participation du clergé a

cette solennité volontaire el non obligatoire, M.

Mmghelti rappela daus une circulaire celle disposi-

tion.
On conçoit qne dire an clergé qu'on se passerait

de son concours , s'il ne l'accordait pas, ce n'est pas
le moyen de s'assurer les sympathies des haut* di-

gnitaires ecclésiastique» , habitués a jouer un grand
rôle dans toutes les solennité italiennes. Aussi

•emble-t-il que la plupart d'entre eux aient résolu

de réclamer l'abstention de leurs subordonnés ; ce
qui, du reste, est le seol moyen de se mettre en
règle à la fois avec Rome et avec la loi.

« Pour prévenir toute espèce d'inconvénient, dit
Ms r Caccia , coadjutenr de Milan , dans nne circu-
laire, nous croyons de notre devoir de déclarer
à notre vénérable clergé qu'on ne pent en cette cir-

constance se prêter à aucune fonction religieuse. »
Ces dispositions ont fourni l'occasion des mani-

festations que nous annonce le télégraphe.

A Turin . le grand-vicaire, administrateur du dio-
cèse, en l'absence du titulaire M* r Fransoni , exilé
à Lyon , a adressé une circulaire prescrivant da
môme l'ahslenlion.

« Ce n'e«l pas le cas, dit-il, qu'il y ait auenne
fonction religieuse extraordinaire. »

Oo ne pense pas que ces prescriptions donnent
lieu a la moindre manifestation , la bas clergé pie-

montais étaol beaucoup moins prononcé pour le
mouvement que celui de la Lornbardio. (Pays )

La Gazette officielle du royaume , dit nn télé-

gramme do Turin , confirme le* événements do
Milan ; elle ajoute que la ville (>si maintenant tran-
quille. La Gazelle officielle explique aussi le carac-
tère essentiellement civil de la fêle nationale, et
déclare que si quelques évêquos refusent d'avanco

d'y participer, ils sont légalement dans leur droit.
Le gouvernement a d'ailleurs la confiance que le
peuple italien, même dans celle occasion, saura user

dignement de ses libertés.

Le prince de Savoie-Carigoan el M. Nigra sont
arrivés a Turin.

Milan, 22. — Il y a aujourd'hui encore qnel-

qu'agitation. La manifestation à l'occasion des dis-
sidence* religieuses prenait un caractère subversif.
On voulait attaquer une fabrique de liqueurs. La
garde nationale et les troupes sont accourues pour
rétablir l'ordre. Ce soir la ville est tranquille.

On mande de Messine , à la date du 21 mai , que
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UNE VENGEANCE ANGLAISE

(Suite.)

Miss Lucy elle-même n'avait pas pu se défendre d'une

certaine sympathie pour cette nature discrète, qui sem-

blait craindre et fuir tout contact ; sa curiosité avait été

éveillée , et pour une enfant de son âge cette curiosité

n'était passans danger. Un beau matin, la jolie mi*s s'aper-

çut qu'un autre sentiment plus doux s'était glissé daus

son cœur ; et comme elle n'avait encore appris à rien

rii-simuler , Samuel ne dut pas tarder longtemps à con-

naître la vérité. Chose singulière cependant ! — bipu

qu'une pareille découverte semblât plutôt faite pour lui

inspirer une profonde reconnaissance , il parut d'abord

en éprouver une vive contrariété. A partir de ce jour ,

en effet, il devint encore plus taciturne et plus froid

que d'habitude, et c'est à peine même s'il eut pour Lucy

les témoignages des plus simples prévenances.

Toutefois, il est permis de penser qu'il revint plus tard

de sa première impression , car au bout de quelques mois

il consentait à échanger, de temps en temps, quelques

paroles avec lu jeune miss , et souvent même il la quittait

avec un tendre et doux sourire. Ajoutons qu'au fond de ce

sourire il y avait toujours une profonde tristesse.

Cependant l'heure s'écoulait avec rapidité, le salon

commençait à se dégarnir; les imités se reliraient un à

un, et Samuel allait en faire autant ; uue sourde inquié-

tude l'agitait, il était mécontent de tout lu monde et de

lui-même... il eût voulu être loin déjà, et cependant il

ne pouvait se résoudre à quitter son poste d'observation-

Enfin, il parut faire un elfort sur lui-même, et quittant

la fenêtre où il s'était tenu jusqu'alors, il marcha résoluc-

ment vers miss Lucy, qui venait de pénétrer dans un sa-

lon voisin.

Le salon était désert , et nul ne les observait. Samuel

entama immédiatement la conversation i

— Pardonnez-moi , miss , dit-il d'une voix où son

émotion se trahissait malgré lui , mais si ma démarche est

indiscrète, le motif qui me la dicte n'a rien qui doive

vous offenser.

— Qu'e-t-ce donc , monsieur Samuel ? demanda Lucy

en levant sur lui deux beaux regards pleins d'intérêt.

— Avez- vous passe la soirée d'hier dans Lomhard-

street ?

— Pourquoi ro'adressez-vous cette question ?

— C'est qu'hier, vers dix heures du soir, j'ai eu le

bonheur de sauver une jeune fille qu'un instant , pardon-

nez-moi , j'ai cru pouvoir prendre pour vous.

— Et où cela se passait il ?

— Pans le quartier de la Fotte.

— Vous y allez donc souvent?

— Quelquefois, seulement.

— Lt .M. Bonninglon ne vous a jamais questionné à ce

sujet ?

— Jamais, miss.

Lucy commença un charmant sourire plein de malice

el d'enjouement.

— Eh bien! reprit-elle aussitôt , voilà certainement qui

est étrange, monsieur Samuel; et je m'cloune que vous

songiez à m'interroger , moi, qui ne suis guère qu'une

étrangère pour vous, quand mon père vous laisse si par-

faitement libre, vous qui êtes sou caissier.

Samuel se mordit les lèvres; l'observation était juste;

il ne savait que répondre.

— Quoi qu'il en soit cependant , poursuivit Luc qui

s'aperçut de son embarras el ne tenait pas sans doute à

le prolonger, comme je n'ai aucun secret à garder , et

que vous vous adressez à moi franchement , je ne veux

pas vous tromper, ni vous intriguer plus longtemps,, la

jeune fille que \ous avez sauvée hier était bien miss Lucy

Bonninglon.

— Est -ce possible ! s'écria Samuel, vous , miss , à celte

heure , dans un pareil quartier ?

— Je vous y ai bien trouvé , vous-même.

— Oh ! moi , c'est différent.

— Comment donc ?

— Un secret qui ne m'appartient pas.

— Soit ! monsieur Samuel... tous les secrets sont res-

pectables sans doute, mais le vôtre est d'une nature sin-

gulière. Prenez-y bien garde. A vivre ainsi isolé , le ca-

ractère s'aigrit, il s'irrite, el de bon que l'on était au

début, on devient bien souvent défiant et méchant...

Croyez-moi, monsieur Samuel , la fille de M. Bonning-

ton en s..it peut-être plus long qu'elle n'en peut dire en

ce moment, et elle vous engage à bien rélléchir à ses

paroles.

Et sans prêter plus d'attention à la profonde stupé-

faction qui se peignait sur bis traits de Samuel, elle lo

salua avec grâce et alla rejoindre miss Ophélia, à qui le

major Turner racoutait sa dernière chasse au tigre.

(La tutti au f/rochuin numéro.)



des personnes de Catane confirment les tentatives de
désordre de quelques mutins avec nn drapeau rouge
el criant : Vive la république! A bas le despotisme!

La garde nationale el le peuple les ont dispersés.
Plusieurs arrestations ont eu lieu. Celui qui portait
le drapeau a été an élé par le peuple, batonoé et
livré à la police.

L'ordre a été entièrement rétabli. — Havas.

Turin, le 21 mai 1861. — A la chambre des dé-
putês d" Tuiin , M. Tecchio commente les dernières
dépêches diplomatiques dn comte de Rechberg au
comte de Cavour sur la Venétie. Il rappelle l'atli-
tu de prise dans ces derniers temps par les popula-
tions vénitiennes et les autorités autrichiennes. Les
populations ne veulent pas de la domination autri-
chienne. M. Terch.ro dément catégoriquement que
l'opposition contre le gouvernement autrichien ait
été provoquée et alimentée du dehors. Il recom-
mande avec confiance la Vénétie au gouvernement
du toi et au parlement. (Applaudissements géné-
raux ) M. de Cavour remercie M. Tecchio. Il rap-
pelle les termes de sa dépêche. Le comte Rechberg
ayant voulu nier l'exactitude des assertions conte-
nues dans la dépêche italienne, IY1. Tecchio a prouvé
que M. le comte de Rechberg avait tort.

Le comte de Cavour ne met pas en doute les
intentions libérales des ministres autrichiens , mais
il affirme qu'elles rencontreront toujours dans la
Venetie nn obstacle insurmontable. Ce fait est im-
portant . surtout pour l'influence qu'exerce sur l'opi-
nion publique l'Allemagne , où les idées libérales
tout partout en progrès. M. Ricasoli ajoute quelques
mots de sympathie pour la Vénétie el propose
l'ordre du jour déclarant que la chambre a écouté
avec le plus vif intérêt le récit des souffrances de la
Vénétie.

L'ordre du jour e*t voté à l'unanimité au milieu
des applaudissements de la chambre.

Une dépêche de Tarin du 22 mai , donnant des
nouvelles de Rome, du 21 , porte qu'une pétition
adressée à l'Empereur Napoléon et an roi Victor-
Emmanuel et couverte de 10.000 signatures a été
soustraite prodigieusement aux recherches de la
police. Elle est partie aujourd'hui de Rome. Le
texte reproduit par VOpinion IVatinnaleei la Perse-

veranza est faux Le résumé donné par les Débats
est inexact. — Havas.

L'office Renier publie des nouvelles de Nevr-
Yoik du ft. Elles apprennent que les troupes
fédérales marchent snr Rallirnore. Un corps consi-
dérable de séparatistes s'avance vers la Virginie.
Le sénateur Wigfall annonce que 100,000 sépara-
tistes sont sur le chemin de Washington et que le
président Limoin et son cabinet seront faits pri-
sonniers, a moins qo ils ne battent en retraite,
avant le milieu du mois de juin. Des troupes parties
de tous les point» du [Nord marchent aussi sur
Washington. Le gouvernement du Kentucky a
convoque une convention, afin qu'elle se déclare
pour ou contre l'Union. Une convention de la
Virginie occidentale est également convoquée pour
fariner nn Eiat séparé el se joindre a l'Union.

Les Virgiuieus se sont emparés du steamer
Selditn.

Le bruit d'une insurrection des nègres au Ken-
tucky est faux.

Le Greal-Easlern est arrivé. Le gouvernement
négocie pour l'employer comme transport.

Le Washington est parti le 22 mai de Liverpool ,
emportant 207.000 livres sterling pour l'Amé-
rique. — Havas.

On écrit de Munich au Moniteur :

« Les regards se tournent avec une anxiété crois-
saute vers la Hongrie. Le programme, si impatiem-
ment attendu, de M. Deak, a aussi paru. Bien loin
de justifier son surnom de chef du parti modéré, le
noble madgyard a égalé, sinon dépassé, dans son
considérant, les aspirations de feu le comte Téléki.
Il réclame une union purement nominale avec l'Au-
triche, et l'indépendance complète, absolue, de la
Hongrie. Au milieu de tant de difficultés, M. de
Schitierling n'en continue pas moins d'appliquer
dans son ensemble et dans ses détails lo système
constitutionnel auquel il s'est voué avec on courage
et nne persévérance dignes d'éloge. Non-seulement
il a f Ml passer la grande mesure de l'émancipation
des protestants , mais il a soumis , de plus , au con-
seil de l'empire, une série de projets de lois ten-
dant à rétablir l'ordre dans les finances, à favoriser
1« progrès daus le domaine politique et religieux.
Il serait tiès-regreltahlo que, par suite des préten-
tions exagérées des chefs madgyars , de semblables
conceptions ne pussent aboutir qu'aux navrantes
tribulations , aux horreurs d'une guerre civile. »

On se rappelle que tout récemment la Bulgarie
est rentrée au sein de l'Eglise catholique. Des non-
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voiles que nons recevons de l'Herzegowine nous
apprennent que le même mouvement et le même
résultat s'y préparent par les mêmes moyens.

FAITS nivi ns.

On pense qne le conseil d'Etat a dû discuter hier
vendredi les modifications concernant la législation
snr la presse. L'on espère qne ce travail pourra être
présenlé au Corps-Législatif samedi ou lundi.

— Il y a cinq évêchés vacants, les évêchés de
Montpellier, de Marseille, de Leçon . de Vannes et
delà Marlimque. On croit que M. Deguerry , curé
de la Madeleine, sera nommé évêque de Marseille.
On dit même qu'une députation de Marseillais se-
rait venue a Paris pour témoigner à M. Deguerry
la satisfaction que le diocèse éprouverait en le
voyant accepter le siège.

— Jeudi avait lieu la réélection do grand-maître
de la maçonnerie de France.

S. A. I. le prine Napoléon (Jérôme) a été nommé
a nne imposante majorité en remplacement de S. A.
le prince Lucien Mural.

La nomination de S. A. I. avait été précédée de
la lettre suivante adressée par elle anx vénérables
du Grand-Orient :

 Messieurs.
» J'ai reçu la lettre par laquelle vous m'offrez

vos su ff a âges pour la Grande Maîtrise de votre or-
dre. Je suis sensible à ce témoignage de haute cou-
fiance.

» En raison des liens de parenté et d'amitié qui
m'unissent au prince Lucien Murât , je ne pouvais
me porter en concurrence avec lui. Aujourd'hui , la
lettre signée par on si grand nombre de vénérables ,
qui affirment qu'ils ne veulent plus voter pour le
grand-maître actuel, doit modifier ma détermina-
tion, el je désire que vous sachiez. Messieurs, que
j'accepterai vos suffrages s'ils se portent sur moi.

CHRONIQUE LOCALE ET DE L'OUEST.

On lit dans le Journal de la Vienne :

Malgré les battues ordonnées par l'administration
sur plusieurs points de l'arrondissement de Parlhe-
nay contre les loups qui y exerçaient de grands ra-
vages , ces animaux n'ont point encore abandonné
le pays. Le 5 mai courant, on en rencontrait sur le
territoire de la commune de Bcaulieu -sous-Parthe-
nay , oh ils ont dévoré plusieurs brebis.

Les bois d'AHonne, de Saiut •Martiu-du-Fonilloux
rn sont aussi infestés.

TEMPÉRATURE.
Le mois de mai. après avoir eié 1res- froid au

commencement, devient dès chaud vers la fin.
Ainsi, les vignes ont gelé en partie le 1er el I* fi de
ce mois, par nnn température d'environ 5 degrés
su-dessus de zéro. Le 22 et le 23 . le thermomètre
centigrade est monté a 27 degrés 6 dixièmes . et nn-
jnord'hui 24, a deux heures après midi, il était à 27
degrés.

Saumur, le 24 mai 1861.
Louis RAIMBAULT, vétérinaire.

CAISSE D'ÉPARGNE.

CHANGEMENT^)} E DOMICILE.

La Caisse d'épargne est transférée place Saint-
Pierre, n° 16, maison de M. Bergo père, carrossier.

Pour chronique locale et faits divers : p. GODET.

DERNIÈRES NOUVELLES.

D'après un bruit qui mérite confirmation, les der-
nières nouvelles reçues de Cochinchine annonce-
raient que nos troupes se sont emparées de la ville
de Huë, capitale des Annamites.

Turin , 24 mai. — La tranquillité règne à Milan.
L'attitude des troupes, de la garde nationale et de la
majorité de la population est admirable. Il y a eu
environ une centaine d'arrestations.

Breslau.24 mai. — Les communications avec le
royaume de Pologne conlinueul a être difficiles. Les
renseignements exacts sur la situation ne peuvent
plus arriver par la voie ordinaire. Le bruit s'était
répandu îi Varsovie que des nouvelles fort inquié-
tantes avaient été. transmises de Pélersbourg an
prince Gortschakoff , et qu'une grande partie des
troupes concentrées dans le royaume allait être re-
tirée pour être employée dans l'intérienrde l'empire,
où les soulèvements des paysans se multiplient et
semblent acquérir un caractère très-sérieux.

A la suite de ces nouvelles le gouvernement du
royaume montre quelque disposition a sortir du ré-
gime militaire. — Havas.
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CbangenieiK île Domicile*
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"GALLET,

Sage -Femme à Saumur.

A l'honneur de prévenir >» nombreuse clientèle
qu'à partir du 15 mai, son domicile est transféré
PLACE SAINT PIERRE, N° 20.

Mm* V« GALLET continue , comme par le passé,
à prendre des pensionnaires. (251)

AVIS.

LA MAISON DE BANQUE

RUE D'AMSTEUDAM , 3 , A PARIS ,

Oovre des COMPTES COURANTS avec CHÈQUES,
fait des Avances sur titres, se charge de l'achat et
de la vente des Valeurs négociées a la Bourse do
Paris , etc.

Un bulletin contenant toutes les conditions de ces
diverses opérations de banque est adressé a tonte
personne qui en fait la demande. (633)

BULLETIN FINANCIER" DE LA SEMAINE.
La hausse de l'escompte a Lundi es, quoique pré-

vue, n'en a pas moins pour cela mal impressionné
la Bourse, parce qu'on a supposé que la Banque de
France devrait bientôt suivre l'exemple de la Ban-
que d'Angleterre.

Cependant la confiance des capitaox n'a pas tardé
a réagir contre celte impression première, cl en
voyant le calme avec lequel le marche anglais sup-
porte ces mesures giaves , mais nécessaires , notre
marché a repris ses allures normales et la rente aété
recherchée. Elle a franchi le cours de 69-50.

Toute l'activité du marché des chemins s'est con-
centrée sur les lignes secondaires, et, tandis que
l'Orléans, le Lyon, le Nord, n'accuseut qne d'insi-
gnifiantes différences, le Genève, les Lomhaids,
les Romains el les Russes, on! monté de 15 el 20 fr.
Les chemins Romains ont fait 250 et sont encore
très fermes a 240 fr. Celle compagnie, qui vient de
réunir se* actionnaires en assemblée générale, est
entrée désormais dans une nouvelle phase qui la
place au rang des meilleures entreprises.

Les chemins Portugais ont été demandés an comp-
tant à 440; les travaux de celle ligne sonl poussés
avec une activité qui assuie de prochains résultats.
En présence de l'avancement des travaux , le gou-
vernement Portugais a déjà commencé le paiement
de sa subvention.

Le monde financier s'oecnpnen ce moment d'nne
aff tire importante. La Société houillère el métallurgi-

que des Asturies procède , sous les auspices de la
maison Guiihou, a l'émission de 28,000 obligations
à 250 fr. . représentant un capital de 7 millions,
formant piè« de 'a moitié de «on fonds social qui est
en totalité de 15 millions. Le capital actions de 8
millions a élé entièrement souscrit. Ces obligations
sonl remboursables à 500 fr. , en 47 ans, à partir de
de 1865 , et productives d'un intérêt annuel de 15
fr. , soit 8 p. 0/0. Tout souscripteur a 3 obligations
a droit a une action libérée de 500 fr.

Le bassin houiller des Asturies, par son élendoe,
sa richesse, ses communications, son exploitation
facile, et la qualité de ses produits , se place au pre-
mier rang , el la compagnie peut compter, en dé-
veloppant la prodnelion des 300 concessions houil-
lères qu'elle possède et de ses établissements mé-
tallurgiques, sur un bénéfice moyen de 11p. 0/0
dès le» 5 premières années. L'ensemble des posses-
sions de la société représente pour les obligations
un gage de plus de 14 millions.

Les capitalistes , que l'on a pu gonrmander au-
trefois de leur léméiitô, ne méritent plus aujour-
d'hui ce reproche, ils sont plutôt disposés à trop de
réserve dans leurs opérations. Bien dirigés , intelli-
gemment conseillés, ils pourront cependant trou-
ver fréquemment , sur notre marché, des emplois
miles pour leurs capitaux. Une maison spéciale, le
Comptoir des actionnaires, 110, rne Richelieu, qni
se charge de la négociation de tootes valeurs , sans
percevoir de commission en dehors de celle de l'a-
gent de change, donne tons les conseils et tous les
renseignements qui peuvent lui être demandés snr
des opérations do bourse de toute nature ; elle rend
ainsi, on doit le reconnaîtra , un précieux service
aux capitalistes des départements. — E. DUTIL.

(Correspondance hebdomadaire.)

BOURSB DU 2 5 MAI.
S p. 0/0 san* changement. — Fermé à 69 25.
4 1/2 p. O/W hausse 05 cent. — Fermé à 96 25.

BOOMS- M) 24 MAI.
3 p. o/u sans changement. — Fermé à 69 25.
4 1/2 i». o/n hausse 15 cent. — Ferme a 96 iO.

P. GODET, propriétaire - gérant.



Tribunal civil de première instance

d'Angers.

Étndes de M" NAINTRÉ et MALÉ
COT. avoués à Angers, et M"
PLAÇAIS et DÉLY, notaires à
Angers.

SUB LICITATION.

L'adjudication aura lieu, pour la vente

des immeubles situes communes de

Fuuchrétien, Saint-Saturnin et Saint-

Jean-des-lfJauvrets , à la mairie de

Br issue , le Vijuin 1861 , à midi, et

pour les immeubles situés communes

de Chavagnes, Bilarligné- Briant et

Thouarcé , à lu mairie de Chavagnes ,

le 20 juin 1861 , aussi à midi, par le

ministère de 31" PLAÇAIS et DÉLY,
notaire à Angers.

On fait savoir à lous qu'il appar-
tiendra :

Qu'en vertu de deux jugements ren-
dus rootradicloiremeut par le tribunal
de première instance d'Angers, les 7
août 1860 et 29 janvier 1861, enre-
gistres.

Entre : Monsieur Aristide Edouard
Palamède OUivier, pharmacien, de-
meurant à Angers, rue Beaurepaire,

Agiss.nl en son nom personnel, ,1
cause de la communauté de biens qui
a existé entre lui et Madame E'ise
Marais, son épouse, décédée, et comme
légataire de la quotité disponib'e de la
succession de ladite dame Marais .
suivant (clament olographe du 26
octobre 1859, et encore comme héri-
tier, sous bénéfice d'inventaire , de son
fils décédé,

Demandeur, ayant M' Nainlré pour
avoué ;

Et: 1° Madame Félicilé-Prudence-
Désiiée Blandin, veuve de Monsieur
Edouard Marais, propriétaire , de-
meurant à Angers , rue du Cornet ;

2° Mademoiselle Irma Marais, épou-
se de Monsieur Mich »ud, propiiétaire,
avec lequel elle demeure , rue du
Cornet, a Angers;

3 Monsieur Michaud , sus nommé,
pour la validité ,

Défendeurs, ayant M* Malécol pour
avoué.

Il sera procédé, les 13 et 20 juin
1861, à l'adjudication dout il s'agit,
savoir :

Le 13 juin 1861 , heure de midi , en
la salle de la mairie de Brissac , et le
20 juin 1861 , heure de midi, en la
salle de la mairie de Chavagnes, par
le ministère de M*( Plaçais el Dély,
notaires à Angers , a la vente par
licitation des immeubles dont la dési-
gnation suit.

Désignation.

PARAGRAPHE I".

La propriété des Gauliers, située
commune de Chavagnes et par exten-
sion communes de Thouarcé et de
Mai ligné Briant , comprend les arti-
cles ci-après désignés :

ARTICLE 1er. — RÉSERVES.
Commune de Chavagnes.

1° Une maison , composée d'une
enisine, deux grandes chambies à
cheminée et deux petites chambres
froides avec grenier en terrasse sur le
tout , à la suite . vers le couchant , un
grand appartement dans lequel se
trouve nn pressoir a long fût garni de
tous les ustensiles, et à côte nn cellier
en deux parties , dont une occupée
par les fermiers ; au-dessus du cellier
existe un grenier en terrasse, vers
le levant du bâtiment se trouve la
masse du four el un petit cellier y
attenant.

Au devant de ce bâtiment, vers le
midi , est une petite conr fermée sur
le devant par un portail à claire-voie
et vers le jardin par un mur daus
lequel se trouve pratiqué un puits.

L'aire et le jardin , an midi des
objets ci -dessus désignés, forment une
parcelle, dans laquelle ou remarque
une graoge el nne étable.

Derrière la maison , vers le nord ,
est nue petite pâture plantée de til-
leuls.

Tous ces objets sont inscrits au
cadastre de la commune de Chavagnes
sous les numéros 28 et 30 et sons
partie do numéio 29 de la section D ,
pour une contenance de vingt -huit
ares soixante dix centiares, ils joi-
gnent au nord le sieur Tirot, au cou-
chant le chemin du village des Gau-
liers, au levant une parcelle de terre
dépendant de la ferme des Gauliers,
ci-apiès désignée, el au midi M. de
Soland, el sonl estimés quatorze ceul
cinquante francs.

2° La vigne des Blanderies , n° 657,
section D , joignant au nord el à
l'ouest deux chemins d'exploitation ,
à l'est MM. ISormandière et Malécot
et au midi un sentier, contient soixan-
te-quinze ares cinquante centiares et
est estimée deux mille quatre cents
francs.

3° Les Ponts - Charliers , terre et
vigne. o° 626, même section , joignant
au nord un chemin , à l'est M 31 Pinel
et Catrou, à l'ouest M. de Soland et
au sud MM. Albert , Guibert et au
très, contenant uu hectare soixante nn
ares, et sont estimés trois mille cin-
quante francs.

4a Un pré, nommé le pré de la
Noue Ronde, n° 529, section D. joi-
gnant au nord MM. de Villete et au-
tres, à l'est M. Guibert; a l'ouest un
chemin et au midi 31. Limier, conte-
nant douze ares trente centiares, el est
estimé trois cent vingt francs.

IMMEDBLES SIS AU VILLAGE DE CORNU,

Commune de M ar ligné-Briant.

5° Clos du Jonr, en vigne, n° 448
bis, section H, joignant à l'ouest les
dépendances de l'Hôpital de 31arligné-
Briant et au midi un chemin , contenant
neuf ares cinquante centiares, estimé
quatre cent cinquante bancs.

6° Le Grand Clos, vigne, n° 427.
joignant au nord le sieur Chicoteao , à
l'est IVonseo , à l'ouest Pacrau et au
sud un chemin , contenant sept ares
quatre-vingts centiares, estimé trois
cent vingt- cinq francs.

Total de la contenance de la réserve
des Gauliers : deux hectares quatre-
vingt - quatorze ares quatre - viugis
centiares, et de son estimation: sept
mille neuf cent quatre vingt quinze
francs.

A RTICLE 2.

PARTIE DE LA PROPRIÉTÉ DES GAULIERS
AFFERMÉE AU SIEUR GUICHET.

Commune de Thouarcé.

i' Une maison d'habitation, com-
posée d'une seule chambre à cheminée
avec grenier en terrasse au-dessus,
issue au devant de ladite maison et
d'une partie du vivier qui s'y trouve;
le tout indiqué sous le n° 242 . sec-
tion C , joignant à l'est le chemin
traversant le village des Gauliers, au
midi le surplus du vivier, et d'ailleurs
divers propriétaires, contenant un are,
eslimée cent cinquante francs.

Commune de Chavagnes.

2° La terre do Champ des Gaudrées,
n° 27 et partie du n° ^9 de la section D,
joignant ao nord M. Tirot , a l'est
el au midi M. de Soland et îi l'ouest
les bâtiments . cour et jardin réservés,
contenant un hectare , estimée deux
mille cent cinquante francs.

3° Les Gaudrèes. ou Croix -Dinan.
en terre, n° 16, section D, joignant
au nord le sieur Fresneau . au midi
le sieur Normandière , à l'est le sieur
Roulet et a l'ouest un chemin . con-
tenant vingt sept ares cinquante cen-
tiares , estimées cinq cent cinquante
francs.

4° Les Gandrées, ou Croix Dinan .
en terre, n° 14. section D. joignant
au nord et a l'ouest deux chemins, à
l'est le sieur Roulet et nu midi le
sieur Fresnean. contenant quarante-
sept ares, estimé» neuf cent soixante
francs.

5° Le Pérou , eu terie, o° 44,

section D, joignant ao nord on sen-
tier, au midi un chemin, et des autres
côtés M. de Vérins, contenant treize
ares , estimé cent cinquante francs.

6° La Pirhollière, terre, n° 92,
même section, joignant au nord le
chemin de Chavagoes a Faye, au midi
M. Percher, à l'est le sieur Le eu il el
à l'ouest le sieur Rloron . contenant
douze, ares trente centiares, estimée
trois cenl soixante francs.

7° Les Gretolles, terre, n° 1,042 ,
section B, joignant au nord M. Vol-
laige, au midi le chemin de Chavagnes
a Faye, à l'est les sieurs Pinel el autres
et a l'ouest un chemin d'exploitation,
contenant cinquante neuf ares, esti-
mées treize cenl soixante francs.

8° Le pré des Coudrais, u° 108,
section D. joignant au nord 31. Au-
rion , a l'ouest la commune et des
autres points le sieur Lecointre. con-
tenant soixante-trois ares cinquante
centiares, estimé quatorze cent qua-
rante francs.

Total de la contenance de la portion
de la propriété des Gauliers, affermée
au sieur Guichet : trois hectares vingt-
trois ares trente centiares , estimée
sept mille cent vingt francs.

ARTICLE 3.

PARCELLES AFFERMÉES AUX SIEURS
BI'SSON ET FALIGAN.

Commune de Chavagnes.

1° Les Gretolles , en lerre, o° 1 .025
de la section B, joignant à l'est le
sieur Lecointre el autres, à l'ouest un
chemin d'exploitation et au midi M.
Vu laige, contenant trente-trois ares,
estimées neuf cent cinquante francs.

2° La pièce de terre de la Perrière ,
n° 123, section C' joignant a l'est
le sieur Bidet, â l'ouest un passage
el au midi un chemin, contenant
quatre-vingt-deux ares, estimée seize
cents francs.

Total île la contenance des parcelles
comprises au présent article : uu hec-
tare quinze ares, estimées deux mille
ciuq ceul cinquante francs.

RÉCAPITULATION.

Arl. l or. — La réserve des Gauliers ,
contenant deux hectares quatre-vingt-
quatorze ares quatre-vingts centiares ,
estimée sept mille neuf cenl quatre-
vingt-quinze francs, ci. . 7,995 f.

Arl. 2. — Partie de la
propriété des Gauliers af-
fermée au sieur Guichet,
contenant huis hectares
vingt - trois ares trente
centiares , estimée sept
mille cent vingt francs ,
ci 7,120

Art. 3. — Les parcelles
affermées aux sieurs Bus-
son et Faligan, contenant
un hectare quinze ares,
estimées deux mille cinq
cent cinquante francs, ci. 2,550

Total de l'estimation de
la propriété des Gauliers :
dix sept mille six cent
soixaule-cioq francs, ci. 17,665 f.

PARAGRAPHE II.

Immeubles de Fauchrétien.

Partie de la ferme du Habet située
commune de Vauchrélien, autrefois
eup oilée par le sieur Séjou.

1° Une maison composée d'une cham-
bre a cheminée, d'une chambre froide
à côté . et d'une écurie a la suite . gre-
nier lerrassé sur le tout ; une parcelle
de terre attenant a ladite maison, el
portant le nom de pièce do Habet, le
tout joignant au levant un chemin , au
midi le sieur Dolbean , au couchant le
sieur Gasnier, et au nord les sieurs
GauUicr et Marionnean.

Ces divers objets désignés sous les
n°« 386, 387, 388 et 389 de la sec-
tion E, contiennent ensemble soixante-
quatorze ares cinquante centiares . et
sont estimés trois mille six cents

: francs.
2° Uue parcelle rte terre au lieu dit

les Coulures, a" 604 , srction D, jof-

gant ao nord le sieur James, au midi
le sieur Lamoureux . au levant le sieur
Gauireao, et au couchant un chemin,
contenant huit ares 60 centiares, esti-
mée deux cent vingt f.ancs.

3° One autre parcelle de terre audit
lieu des Coutures , n° 564 , section D ,
joignant au nord le sieur Lamoureux,
au levant les sieurs Cerisier et Robinet
des autres parts nn chemin , contenant
trente-neuf are., estimée quatorze
cenl cinquante francs.

4° Un morceau de vigne situé dans
les Coutures, n° 687, section D, joi-
gnant au nord lu sieur Rouget.au cou-
chant lesieur Marion , au midi lu sieur
Vilain el au levant le. sieur Cochard et
autres, contenant treize ares, estimé
quatre cenl cinquante francs.

5° Une pièce de terre aux Mailloche-
ries. n° 535, section E, joignant ao
levant le sieur Lamoureux . au midi les
sieurs Robin et Guillotean , au cou-
chant la veuve Richard et autres, et
au nord uu sentier, contenant soi-
xanle-onze ares, estimée deux mille
cent francs.

6° Une parcelle de terredile le bourg
Airault , joignant au levaot la route de
Brissac, au midi les sieurs Richard,
D«nécheau et autres et au couchant le
sieur Maillet; cette parcelle est com-
prise sous les n°» 3 10 et 312 de la sec-
tion E, pour une contenance de six
ares soixante centiares , estimée deux
cent cinquante francs.

Total de la contenance des immeu-
bles de Vauchrélien , deux hectares
douze ares soixante-dix centiares, es-
timés huit mille cent trente francs,
ci 8,130 fr.

PARAGRAPHE III.

Commune de Saint- Saturnin.

S° Un morceau de vigne situé au
Grouas .joignant au levant et au nord
le sieur Fourhatd et au midi la veuve
Simon, désigne an cadastre sotls le n°
3213 do la section A , contenant quatre
aies, estimé quitre-vingts francs.

Commune de Saint-Jean des Mauvrets.

Due pâture au bois de, Saint-Jean .
désignée, sous les o". 2665 et 2068 de la
section A , joignant au levant le sieur
Chatelais.au midi Héryet au couchant
le sieur Gruget, contenant six are»
vingt ceuliares, eslimée cenl dix
francs.

Total de la conlenance des objets dé-
tachés, dix ares vingt ceutiares, esti-
més cenl quatre-vingt-dix francs,
ci 190 fr.

Mises à prix.

Les immeubles à vendre seront sou-
mis aux enchères sur les mises a prix
suivantes :

1° La propriété des Gauliers, sur la
mise â prix de dix-sept mille six cent
soixante-cinq francs, ci. 17,665 f.

2° Les immeubles de
Vauchrélien , sur celle de
huit mille cent trente
fi-.mci.ci 8,130

3° Les objets détachés,
snr celle de cent quatre-
vingl-dix francs, ci. . 190

Tolal des mises à prix,
vingt-cinq mille neuf cent
quatre-vingt-cinq francs,
ci 25.985 f.

S'adresser pour les renseignements,

à Angers :

1° A 31' INAINTRÉ , avoué poursui-
vant, rue du Commerce, 14.

2° A 31* M ALECOT , avoué co-lici-
tant.

3° A M* PLAÇAIS , notaire â Angers,
me Saint-Michel , dépositaire dn ca-
hier des charges.

4° A M» DELY . notaire à Angers.
Fait et dressé par l'avoué soussigné.
A Angers, le 8 mai 1861 .

Signé : NAINTRÉ.

Enregistré à Angers, le 8 mai 1861.
f* 183c» 8. Reçu 1 franc 10 centimes,
décime compris.
(262) Signé : DOUÂT.



Etude de M» TOOCHALEATJME , no-
Liire à Saumur.

A L'AMIABLE,

UNE MAISON, de construction
réonre, ii»e a Saumur, rne du Por*
1 <iM,oim, o°36, occupée par M. Ber-
Ihflof.

^« UNE MAISON AVEC JARDIN,
silure rue df IN.uililly , joignant M.
Dubois, «*l de ions «lires «(Mes i'IJô-
|Ht«l . o-rup^e par M 11* Dotal.

3» UNE MAISON ET UN JARDIN,
d'un»' «uni «MI.nue de 66 ares, situés à
"Saumur, ru« du f«uhoerg de INanlilly,
joigosol celte rue et la levée d'Eu*
ceinte.

Cette propriété, par sa position,
ppul être Facilement utilisée comme
te» tain 4e ronstrot lion.

On vendrait en totalité ou par par-
celles . au art de* acquéreurs.

4° UN PRÉ, entouré de beaux et
nombreux peupliers, situ* dans les
marais, derrière Lalan, cemmune de
Brezé , conienant deux hectares, joi-
gnant canal de la Dire.

5° HT UN PRÉ clos, au canton dit
les P.Kureaux , commune de Saint-
JusMiir-Dive d'une contenance de 60
ares 50 centiare*.

Voir , pour plus amples détails , les \

placards apposés.

S'adresser , pour toos renseigne-
ments et pour traiter, soit a M. SAM-
so.i HOIITIN, propriétaire à Sniui-Just-
sui-Dîvo, suit a M" TOUCDALEAUME .
notaire. (263)

Elude de M« CRSBROW notaire a
Doué.

TERRAINS COMMUNAUX,

PAR PARTIES ,

Situés en la commune de Douces.

t° An canton de la Croix-du-Bont
de Douces, 153 mètres, section C,
DUlll'T.iS 3 e| 4.

2" Au canton du carrefour de la San-
l .iie, (46 mètres, section A, numéro
574.

3° Au canton d« la Croix-Mordot ,
183 mètres, s<-< lion A . numéro 1 9K4

4° Au canton du Pelit-Saemnr , 141
mètres , section A , numéro 622.

5° Au raiicf.nir de la Cme. 78 mè
trf»s. bectiufl A, numéros 1 401 et
14i>4.

6" Au chemin «le Milgsgnri, 555
mètres. *ecti"n C . numéro li304.

L'ai1|u<li»**ltttn aura lieu «tans la
salle il.* la manie rt> la commune de

,D>»uces, par le ministère «le M8 CES
BKO .N . notaire à Doué, le dimanche y
juin 1861 . a midi.

S'.nli-sser |»«ur prendre connais-
sance du cahier «les chargea , a M" C«-s-
brou . notaire a Doué q-ji en est dépo-
sitaire. (-64)

A loi er
Pour la Saint -Jean prochaine,

UNE MAISON
Avec Cour, Remise et Ecurie, Cave,

Grenit r et autres Servitudes.

Le propriétaire fera tous les change-
BV'iils qo'on pour i a itesirer.

K'adres«er a M. DIP,VVS. couvreur,
place «le l'Arche-Doréé, n° 14.

Etude de M* TOUCHA LE AUME, no-
ta ii e a Saumur.

PAR ADJUDICATION,

Le dimanctie 26 mai 1861 , à midi.

En l'étude de M" TODCIIALEAUME ,
notaire,

UNE MAISON , sise à Sanmnr, rue
Saint-Lazare, n° 2, joignant M. Breton
et M™' veuve Potin.

S'adresser,', pour Ions renseignr»-
meuls , audit notaire. (248)

Etude de M* TOUCIÏALEAUME,
notaire à Sammur.

A L'AMIARLR

LA. PROPRIÉTÉ

DU PRIEURÉ DE lÉROÏ,
Située commune de Méron , d'nne

contenance d* soixante trois hectares
soixante-quinze are» qualre-vingts cen-
tiares.

S'ailresser à M" TOOCHALRAUMR ,
notaire. (163]

Etude de M« TOUCHALEAUME,
notaire à Saumur.

A VENDUE ^
Présentement,

TJoe MAISON, avec coor, jardin et
vastes servitudes, sise a Saumur. rue
«In Port-Cigogne, joignant M. Thif-
foine. , négociinl.

S'adresser , poor tous renseigne-
ments , audit notaire. 0-8)

Etude de M* LOISELEUR, notaire
a Neuillé.

A VENDRE
A L'AMIABLE,

LA BELLE TERRE
de

LA RONDE
Située commune de Vivy , arrondisse-

ment de Saumur (Maine-et-Loire).

Celte propriété consiste en bâti- '
meols de maitre, maisons de fermiers ,
terres et près ; le tout dans un seul
tenant, d'une contenance de 187 hec-
tares environ. Elle est située a quatre
kilomèires de Saumur et d'une station
du clh-min de fer de Parts a Naules;
est traversée dans toute son étendue
par nue livière très-poissonneuse , qui
en dépend , et est entourée par deux
roules impériales.

Vue pittoresque , vastes jardins,
belles avenues , beaux ombrages ,
l'é< lie abondante et lucrative, belle
chasse à tir, vastes prairies, gibier
d'es u.

Marais et bassins a sangsues en
plein rapport et susceptibles d'un beau
produit.

Cette propriété, d'une division fa-

nie , e>l avantageuse pour la spécu-
lation.

Revenu : 20 000 fr. environ. — En
vote d'augmentation.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments et pour traiter, à M e I.OISELEUR ,
notaire à Neuillé, arrondissement de
Saumur, chargé de la vente.

A L'AMIABLE,

DEUX BEAUX CHEVAUX DE CALÈCHE
Parfaitement dressés.

S'»dr«-sser a la Ronde, rommnne
de Vivy, ou a M* LOISELEUR,, notaire à
Neuille, pour tous renseignements et
pour traiter. (256)

Elude deW LOISELEUR, notaire a
Neuillé.

A L'AMIABLE,

UNE BELLE MÉTAIRIE,
Nommée les NOUES,

Sitnée commune de Samt-Philbert*
du-Peuploet, par extension, com-
mune de Blou , contenant environ 42
hectares.

Il sera accordé tontes facilités ponr
les paiements.

S'adresser, ponr Ions les renseigne-
ments et pour traiter, à M" LOISKLEUR,
notaire à Neuillé (arrondissement de
Saumur) , chargé de la vente. (229)

Etude de M* DUTERME , notaire a
Saumur.

DE GRÉ A GRÉ

Soil à rente viagère , soit autrement ,

UNE MAISON, sitnée à Saumur,
rue du Marché Noir, n° 9 , appartenant
a M. MAROURT.

A VKN DRE ÉGALEMENT.
SIX RENTES . s'elevant ensemble à

10 hectolitres 18 litres 32 centilitres
de blé froment , et 13 francs d'argent.

S'adresser , pour tous reuseigoe-
ments, audit M' DUTERME, notaire.

Elude de M" DUTERME , notaire a
Saumur.

A AFFERMER
Pour le 1" novembre 1862,

U MÉTAIRIE DES PATLREAUX,
Située commune de Saint-Lambert-

des- Levées,

Actuellement exploitée par les
époux Julien Harrault , et contenant
environ 34 hectares 65 ares.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments , soit a M. BONNRMÈRE, proprié-
taire a Saumur , rue Reaurepaiie . 35,
soit a M" DUTERME , notaire. (238)

Elude de M« DUTERME, nolaire a
Saumur.

A L'AMIABLE ,

MAISON,
Située à Dampierre,

Comprenant denx chambres il feu ,
caveau à côlé, grenier, boulangerie,
vaste cave et écurie, avec verger
planté de toute M>rte d'aihres frui-
tiers, et jardin donnant sur la levée,
conienant 5 ares 51) centiares ;

El environ 11 ares de prés et que-
tiers . au môme lieu, séparés du jardin
par la mute.

S'adresser, pour traiter, a M. Jean
G TJIBERT, propriétaire, qui occupe
ladite maison . nu .1 M" DliTFUME

A CEDER
UN FONDS DE MARCHAND DE

CRÉPINS, a Saumur, avec boone
clientèle ; il y aura tontes facilités
poor le paiement.

S'adresser, à M' CLOVARD, notaire
a Saumur. (23)

Etude de M* CLOUARD, notaire a
Saumur.

Pour la Saint -Jeun 1863»

UNE BOUTEQUFJ
Située à Saumur, place de la BiLinge,

Occupée aujourd hui par M. LEPIH>
G LE IX , pompier-plombier.

Pour traiter et pour visiter la mai-
son, s'adresser à M* CLOUARD. (216)

A VENDRE, A ARREXTER
OU A LOUER,

MAISON DE CAMPAGNE ,
Avec deux jardins, dont on clos de

murs; le tout contenant environ huit
ares, situé S la Croix-Cassée, commune
de Villebernier.

S'adresser à M. PIIÏET , à a Croix-
Cassée, ou à Saumur , rue du Temple,
o°4. (231)

A CÉDER DE SUITE
UNE PETITE AUBERGE

TRÈS-BIEN ACHALANDÉE,
Située dans un des bons quartiers

de Saumur.

S'adresser au buieau du journal.

JBLiSXB STJE2

Présentement ,

UNE MAISON,
Sise rue du Petit Maure.

S'adresser a M. RIVAID. (241)

M« DEAUREPA R î, a*oué à San-
mur, demande un CLERC. (235)

Elude de M* LE RLAYE , notaire h
$»munr.

On demande nn i.et<l CI ERH.

Spécialité de Cheminées et Fourneaux

pour Usines à vapeur.

GUILLOT
FUMISTE

Depuis vingt ans le sieur GUILLOT s'occupe spécialement de la construction
des fourneaux et cheminées d'usines a vapeur, soit pour biûler des houilles
ft.imb mtes, soil pour la tourbe, enfin toutes espèces de fourneaux. Avec les
connaissances qu'il a acquises, il peut les faire dans les conditions d'une grande
économie de combustible.

Il se charge aussi de la construction des bâtiments, massifs de machines h
vapenrs , fourneaux à gaz, cheminées d'habitation, et monte les calorifères.

Il garantit tous ses travaux ; de plus il s'engage à les visiter au moins une fois
l'an, pour voir si les carreaux ne sont point obstrués, ou s'il y a quelques
réparations.

S'adr««sser a Angers, chez M. Martin, place Neuve, n° 19.
A la Pyramide, près d'Angers.
A Saumur, café de la Navigation.
On peut prendre des renseignements sur ses travaux : à Paris, chez

M. Farcot, mécanicien; à Nantes, chez MM. Reneau et Lotz; à Angers, chez
MM. Rerendorf et Laboulay : à Saumur, chez M. Passedoit (tous constructeurs
mécaniciens) ;

Anx propriétaires et administrateurs d'établissements, M. Monlrienx, maire
d'Angers: M. Fayes, directeur des mines de Chalonnes; MM. Mayaud frères, a
S mmnr ; M. Blavier, ingénieur des ardoisières; M. David, directeur de Grands-
Carreaux, a la Pyramide. (200)

Sanmnr, imprimerie de P. GODET.

POMMADE DES CHATELAINES
OU L'HYGIÈNE DU MOYEN AGE

Cette Pommade est composée de plantes hygiéniques, à base tonique. — Découvert dan» nn
manuscrit, i ar CHALMIN, ce remède infaillible était employé par nos belles châtelaines do moyen
ÏK<\ pour conserver, jusqu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté remarquab e. — Ce
produit active avec vigueur lu crue descheveux, leur donne du brillant, delà souplesse, et les empêche de
blanchir, en s'en servant journellement. — Prix du pot : 3 f. — Composée par CHALMffi, chlmittt,
à Rouen, r. de l'Hôpital, 40.—M» à Paris.pour legros, r. d'Enghien, 84. —Dép. dans louteslesvilles.

A saumur, <in z M. IJALZI- AL <I ..i. l'isaur, cuiacui &-|>ariuuibUis ; à JJauyé ,

M. CBACSSKPIED , coiffeur parfumeur. (71)

Vu pour la légalisation de la signature ci-contre.

En mairie de Sanmnr, le

Certifié par C imprimeur soussigné ,


